
 

Aide municipale aux installations 
solaires 

 

Dossier de demande  
 

 
 
Conditions d’attribution 
 

 Etre propriétaire occupant bonduois 
 Destiner l’installation à un bâtiment à usage d’habitation 
 Avoir obtenu l’accord de versement du chèque solaire du conseil régional 

 
 Aide attribuée une seule fois par demandeur pendant la durée du mandat dans la limite des lignes 

budgétaires annuelles ouvertes 
 Aide attribuée aux propriétaires ayant effectué leurs travaux d’installation à compter du 3 juillet 

2008  
 
N.B. : Le montant total des 3 aides communales cumulées « économie d’énergie » susceptible d’être 

accordé pour chaque propriétaire est plafonné à 20% du montant total HT des travaux réalisés, 
dans la limite de 600€  

 
      

Pièces constitutives de votre dossier de demande  
 
1. La lettre de demande de subvention municipale complétée (cf. annexe)  
 
2. La photocopie du formulaire de demande de chèque solaire comportant les caractéristiques de 

l’installation transmise à la Région 
 
3. La photocopie de l’accord de versement du chèque solaire de la Région 
 
4. La photocopie du récépissé du dépôt de déclaration préalable ou de permis de construire 
 
5. La photocopie de la facture acquittée établie par un installateur agréé Qualisol 
 
6. Une photo de l’installation 
 
7. Un Relevé d’Identité Bancaire 
 
 
 

 
Votre dossier complet est à adresser à : 

Chargée de mission Développement durable 
Mairie de Bondues 

16, place de l’Abbé Bonpain 
BP 80001- 59587 Bondues Cedex 

 
 



 
 

Récapitulatif de la démarche à suivre pour l’installation d’équipements solaires 
thermiques et photovoltaïques 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Constitution + envoi du dossier de 
demande « Chèque Solaire » au Conseil 
régional Nord Pas-de-Calais  
 

Constitution + dépôt du dossier de 
demande de déclaration préalable / 
permis de construire auprès du service 
urbanisme de la mairie

Obtention de la notification de non 
opposition à la déclaration préalable ou 
de l’arrêté de permis de construire

Obtention de l’accord de versement du 
chèque solaire par la Région 

Démarrage des travaux et installation 

Demander à votre installateur une facture acquittée  
(Cachet et signature obligatoires) 

Constitution + dépôt du dossier de demande d’aide municipale pour les installations 
solaires (7 pièces constitutives)  

Instruction du dossier 
Courrier adressé au propriétaire avec l’accord et les modalités de versement 

 
 
 
 
 

  
Pour de plus amples informations : 
 
Sur la constitution de votre dossier :  
 
Chargée de mission Développement durable 
Mairie de Bondues 
Tél. : 03 20 25 94 94 
E-mail : cgrunberg@mairie-bondues.fr 
 

Pour toute information technique sur les 
installations solaires et conseils gratuits :  
 
Espace Info Energie (EIE) 
2, rue Alexandre Desrousseaux, 
59000  LILLE 
Tél : 0 825 341 263 
E-mail : contact@adilnord.fr 

 



Annexe: Lettre de demande d’aide municipale 
 
 
NOM :  
Prénom : 
Adresse : 
 
59910     BONDUES 
Tél : 
E-mail :  
 

 
 

 
Monsieur Le Maire 
Mairie de Bondues 
16, place de l’Abbé Bonpain 
BP 80001 - 59587 Bondues Cedex 
Tél. : 03 20 25 94 94 
Fax : 03 20 25 94 95

 
 
 
 
Objet: Demande d’aide municipale aux installations solaires 
 
 
 
Monsieur le Maire, 
 
Je soussigné   , vous informe de l’installation: 
  
                d’un chauffe-eau solaire individuel (CESI) 
                d’un système solaire combinant chauffage et production d'eau chaude sanitaire (SSC) 
                d’une installation solaire photovoltaïque 
 
Aussi, je sollicite en complément de la demande d’aide financière Régionale, l’aide de la Ville de 
Bondues conformément à la délibération du Conseil Municipal en date du 24 juin 2008,  pour un 
montant forfaitaire de :   
  
                 250 €  pour l’installation d’un chauffe-eau solaire individuel ou d’un système combiné 
                 500 € pour l’installation de panneaux solaires photovoltaïque 
                
 Vous trouverez ci-joint les pièces nécessaires à l'instruction de ma demande: 
 

- La photocopie du formulaire de demande de chèque solaire comportant les caractéristiques 
de l’installation que j’ai transmis à la Région  

- La photocopie de l’accord de versement du chèque solaire de la Région 
- La photocopie du récépissé du dépôt de déclaration préalable ou de permis de construire 
- La photocopie de la facture acquittée établie par un installateur agréé Qualisol 
- Une photo de l’installation 
- Un Relevé d’Identité Bancaire 

 
Je vous prie de croire, Monsieur le Maire, en l'expression de mes sincères salutations. 
 
   

A 
Le  
 
Signature 

 

Cadre réservé à l’Administration 

Montant de la subvention : 
Remarques :  
Signature : 


